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ONCTIONNAIRES 
Il paraît que le cas du juge de paix 

Genesteix est une preuve de l'abomi-
nable tyrannie que le gouvernement 
républicain fait peser sur ses fonction-
naires. 

C'est qu'en effet, le ministère Com-
bes s'est mis en tète de réclamer des 
fonctionnaires qu'ils soient républi-
cains. Vous voyez que l'on n'exagère 
point en qualifiant M . Combes comme 
le pire des persécuteurs. La chose 
est à peine croyable. Si ces braves 
gens de fondionnaires, au lieu de ser-
vir la République dans leurs fonctions, 
n'ont plus le loisir de se servir de leurs 
fonctions contre la République, alors, 
je vous demande un peu ce que de-
vient la liberté de conscience. 

Personne n'ignore que pour les 
fonctionnaires, il n'estqu'une manière 
de pratiquer la liberté de conscience. 
Elle consiste à se montrer hostile à 
la République. Je ne garantis pas que 
cette manière soit la seule bonne. 
Mais, depuis trente ans, elle a été si 
généralement employée qu'elle a fini 
par devenir la règle. Un fonctionnaire, 
qui se montrait fidèle au gouverne-
ment républicain, passait immédiate-
ment pour n'être pas « libre de cons-
cience ». Et puis, « cela ne se fai-
sait point » ; il n'était pas d'usage 
qu'un fonctionnaire fut républicain. 
Cette étrangeté, contraire à la bien-
séance, n'eût pas manqué de « faire 
remarquer » l'audacieux et de nuire à 
son avancement. 

Aussi, est-ce avec une certaine 
bonne foi que nos adversaires s'indi-
gnent de la prétention qu'affiche M. 
Combes. Il y a là, non pas une tyran-
nie, mais un changement d'habitudes 
et l'on sait que rien n'est plus insup-
portable à beaucoup de nos compa-
triotes. 

Pour ma part, j'ai connu un fonc-
tionnaire qui, dans les contributions 
indirectes, occupait une situation lar-
gement rémunérée. Par je ne sais quel 
moyen, il avait obtenu pour son fils 
une bourse d'internat au lycée de 
Reims. Or, notre homme n'avait pas 
imaginé de meilleur procédé pour té-
moigner sa reconnaissance au gou-
vernement, que d'envoyer son autre 
fils dans un établissement de jésuites: 

Comme je manifestai devant lui 
mon étonnement de cette attitude, il 
invoqua véhémentement le droit du 
père de famille et la liberté de cons 
cience. J'admirai beaucoup la force de 
ce raisonnement. 

Cette liberté de conscience a des 
vertus incomparables pour justifier 
toutes les libertés que l'on prend avec 
la plus simple probité. C'est une cons-
cience en partie double. 

D'une part, elle permet au fonction-
naire de représenter la République, 
d'en recevoir l'argent et les faveurs. 
D autre part, elle commande à l'hom-
me de la maltraiter et de la combat-
tre. Et si la République se fâche, c'est 
elle qui a tort. Et si elle prétend ne 
plus vouloir pour représentants des 
gens qui la détestentet la desservent, 
elle attente à leur liberté. 

Mais, bonnes gens, ces scrupules 
vous viennent un peu tard. Pourquoi 
ne les avez-vous pas écoutés plus tôt ? 
h est une liberté à laquelle vous avez 
renoncé de votre plein gré. Celle de 
n être pas fonctionnaire. Nul ne vous 
v a obligé et. la République se 
serait parfaitement « débrouillée » 
sans le secours de vos talents. 
Mais vous avez mis une sorte de rage 
* lui imposer vos services et vous êtes 
entré « dans l'administration » grâce 
» d'innombrables apostilles, lettres, 
emarches et recommandations que 

v°hs avez sollicitées. Or, à ce mo-ment-là, vous avez fâcheusement omis 
6 prévenir que votre conscience vous 

COtï>mandait de combattre la Républi-
que. Sans quoi, on n'eût rien fait pour 
^ contraindre. Simplement, on vous 

P^ié d'aller exercer ailleurs votre 
erté de conscience et la République 

eût invoqué la liberté de ne pas vous 
admettre à son service. 

A faire prévaloir ces habitudes nou-
velles de loyalisme républicain, le 
Gouvernement ne manquera pas d'en-
courir le reproche accoutumé de jaco-
binisme et d'intolérance. Cela n'est 
pas pour l'arrêter. 

La République doit veiller à ce que 
ses fonctionnaires ne se servent pas 
contre elle du prestige et de l'autorité 
que leur donnent leurs fonctions. 

Agir autrement ne serait pas de la 
tolérance, mais de la stupidité. 

Emile LAPORTE. 

Chambre des Députés 
Séance du 25 janvier 1904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre reprend la discussion 
des propositions tendant au rachat 
des réseaux de l'Ouest et du Midi. 

M. Sibille dit que si des conventions 
nouvelles étaient faites avec l'Orléans 
et l'Ouest en vue de l'amélioration du 
réseau de l'Etat, il faudrait organiser 
les clauses à y insérer pour sauve-
garder les grands intérêts des com-
munes et de l'industrie. 

Il n'est pas opposé au rachat des 
chemins de fer, mais il n'en sera par-
tisan qu'autant que ce rachat sera 
avantageux pour l'Etat. 

M. Siegfried conteste les chiffres 
donnés par M. Lhopiteau relativement 
aux recettes des Compagnies. 

L'orateur dit qu'en 1950 et 1956 tous 
les réseaux reviendront à l'Etat qui 
trouvera alors des avantages, puisque 
le produit actuel des Compagnies est 
de 650 millions par an; cette somme 
suffira pour payer les intérêts de la 
dette publique. 

Le rachat serait pour M. Siegfried 
une faute considérable. 

M. Klotz, rapporteur de la Commis-
sion, déclare que la Commission retire 
sa proposition de rachat du réseau du 
Midi, mais maintient celle de rachat 
du réseau de l'Ouest. 

M. Klotz soutient cette dernière pro-
position. 

La suite de la discussion est ren-
voyée au lendemain. 

Et la séance est levée. 

Les Chevaliers de la Trique 

On signale l'apparition dans diverses 
localités bretonnes, de confréries 
réunies sous ce titre commun, le Pena 
Bas; autrement dit la Trique. Des 
centaines de paysans sont déjà 
enrôlés ici et là. Il s'agit, d'après les 
statuts « de défendre la liberté sociale 
et religieuse », c'est-à-dire, en bon 
breton, d'assommer, le cas échéant, 
les commissaires de M Combes. 

En attendant, les chevaliers de la 
Trique s'exercent sur des femmes. 

Il y a huit jours, des bandits incon-
nus pénétraient dans l'école com-
munale de filles de Cleden-Cap-Sizun, 
démolissaient le mobilier de l'institu-
trice, faisaient main basse sur la 
cloche et d'autres objets et allaient 
jeter dans une mare voisine les livres 
de classe des enfants. L'enquête, 
mollement menée, ne découvrit rien. 
On parla d'une vengeance contre Mlle 
Vavasseur, directrice de l'école, et l'on 
cherchait à étouffer l'affaire, quand, 
mercredi dernier, des faits plus gra-
ves encore se produisirent. 

La sœur de l'institutrice, une jeune 
fille de vingt-trois ans fut assaillie, 
vers sept heures du soir, par une 
bande d'individus et rouée de coups. 
La malheureuse, grièvement blessée, 
fut relevée par des passants et trans-
portée à l'école. 

« L'enquête, écrit le correspondant 
du Temps, a démontré, cette fois, 
qu'il y avait eu guet-apens organisé 
par des ennemis de l'école laïque. 
L'auteur principal, un nommé Arhan, 
âgé de 27 ans, a été arrêté. > 

Tels sont les premiers résultats 
de cette levée de triques bretonnes 
dont les journaux réactionnaires par-
lent avec admiration. Au reste, les 
vrais coupables ne sont pas les brutes 

alcooliques que les magistrats recher-
chent en ce moment. Ce sont les 
malfaiteurs qui, en Bretagne, comme 
ailleurs, prêchent la haine de l'ins-
tituteur et hurlent à la mort devant 
l'école laïque. Ceux-là sont les vrais 
responsables de ces attentats im-
mondes. 

L'AFFAIRE DREYFUS 

Le procureur général Baudouin a 
communiqué, samedi, à la chambre 
criminelle de la Cour de cassation, 
son réquisitoire relatif à la demande 
en revision de l'affaire Dreyfus. Ce ré-
quisitoire forme un document assez 
volumineux. Il a été envoyé, après la 
communication faite à la chambre 
criminelle, à l'Imprimerie nationale, 
pour y être aussitôt composé. 

Voici quelles sont les conclusions 
de ce réquisitoire. 

Le procureur général conclut : 1° à 
la recevabilité de la demande; 2° à 
l'enquête. L'enquête serait effectuée 
par la chambre criminelle., et l'affaire 
viendrait ensuite devant la Cour de 
cassation, toutes chambres réunies, 
aux termes de la loi dite de « dessai-
sissement ». 

Le procureur général retient trois 
faits nouveaux. Le troisième peut être 
ainsi résumé : dissimulation de 
comptes et tenue irrégulière des re-
gistres du bureau des renseigne-
ments. Un exemple topique de ces ir-
régularités aurait été relevé par 
M. Baudouin : il s'agit de l'intervention 
d'un agent dont il a été fréquemment 
question et qui renseignait le minis-
tère, un certain Valterlos. Ce person-
nage, qui se donnait comme attaché 
d'ambassade, fut désigné, au cours 
des diverses phases dë l'affaire, tant 
par le colonel Henry que par les gé-
néraux Mercier et Roger, comme un 
« ami » de la France. Or, il fut établi 
que ce Valterlos recevait des sommes 
nombreuses du bureau des rensei-
gnements et n'était qu'un indicateur 
peu désintéressé. 

Le registre des opérations du bureau 
des renseignements ne porte aucune 
trace des comptes de cet agent. Le 
procureur général y voit une preuve 
de dissimulations et d'irrégularités 
qui nécessitent une enquête. 

Après impression, ce réquisitoire 
— tiré au nombre d'exemplaires stric-
tement nécessaires — sera remis à 
chacun des membres de la chambre 
criminelle de la Cour de cassation, et 
le président de cette chambre dési-
gnera son rapporteur. Les documents 
de la procédure seront alors commu-
niqués à Me Mornard, avocat de M. Al-
fred Dreyfus, qui présentera son mé-
moire . 

INFORMATIONS 
Élection législative 

Arrondissement de Remiremont 
Electeurs inscrits, 21,499; votants, 

18,068. 
Ont obtenu : MM. Flayelle, nationa-

liste, 9,500 voix (élu) ; Desbleumortiers, 
républicain, 8,290; Jean-Claude Pari-
sot, 71. 

: U s'agissait de remplacer M. Méline, 
élu sénateur. 

En 1902, M. Méline avait été élu par 
9,197 voix contre- 8,681 voix à M. 
Flayelle et 413 à M. Lopique, socia-
liste. 

M. Pelle tan à Bordeaux 
Samedi et dimanche, M. Pelletan, 

ministre de la marine, accompagne 
de M. Tissier, son chef de cabinet, 
s'est rendu à Bordeaux, où il a pré-
sidé l'inauguration de l'Union Syndi-
cale des marins et pêcheurs. 

Une foule énorme a accueil! le mi-
nistre de la marine par des acclama-
tions enthousiastes. 

Au déjeuner qui eut lieu "à l'Ecole 
de santé de la marine, des discours 
furent prononcés par M. Lebel, au nom 
des in scrits maritimes; Moriamez, au 
nom du Syndicat des officiers mécani-
ciens brevetés de la marine mar-
chande, et Pelletan. 

Un banquet avait eu lieu samedi, au 
Parc Bordelais : ce banquet avait été 
organisé par la Fédération du parti 
radical et radical-socialiste de Bor-
deaux. 

Fin des recherches de la « Vienne » 
Le ministère de la marine vient de 

donner des ordres pour le retour dans 
leurs ports respectifs des deux croi-
seurs envoyés à la recherche de la 
Vienne. 

Le Guichen, actuellement à Galway 
(côte nord de l'Irlande) va rallier 
Brest, et le Galilée, qui est aux Açores, 
v:1. rentrer à Toulon. 

Les ordres donnés à ces deux croi-
seurs montrent que le ministère de la 
marine renonce à faire effectuer de 
nouvelles récherches du transport dis-
paru. 

L'état d'esprit de Pie X 
Le Journal publie un long article 

de Jean de Bonnefon, dans lequel ce-
lui-ci envisage comme possible la re-
traite de Pie X. 

On se rappelle l'incident du veto op-
posé par l'Autriche à la nomination 
du cardinal Rampolla lors du dernier 
conclave. Il est certain, dit M. de Bon-; 

nefon, que les cardinaux demande-
ront au pape de signer un document 
condamnant à jamais le veto. Or, 
Pie X, que les soucis du pouvoir et le 
séjour forcé au Vatican ont d'ailleurs 
beaucoup affaibli, songerait à démis-
sionner pour éviter les complications 
que pourrait faire naître cet incident. 

La Grâce de Mokrani 
Sur la demande de M. Vallé, garde 

des sceaux, le Président de la Répu-
blique a signé samedi soir la grâce 
entière de Mokrani. 

Mokrani fut un ennemi ardent, mais 
loyal, de notre pays. Il commit ce 
crime de soulever les Arabes d'Algé-
rie contre la mère-patrie, en 1871, à 
l'heure où elle avait à lutier pied à 
pied pour son territoire même. Mais 
ce crime, Mokrani, vaincu, l'a rude-
ment expié par plus de trente années 
de bagne. 

L'enseignement secondaire 
La commission relative â la réfor-

me de l'enseignement secondaire s'est 
réunie hier sous la présidence de M. 
de Sal. 

Elle a entendu le syndicat des mem-
bres de l'enseignement libre secon-
daire et supérieur, représenté par MM. 
de Lapparent, membre de l'Institut, 
président; Mathivet, vice-président, 
et Joron, secrétaire du syndicat. 

Ces délégués venaient appeler l'at-
tention de la commission sur certains 
points de détail de la loi votée en pre-
mière délibération, notamment en ce 
qui concerne les équivalences de gra-
des et de diplômes et la situation au 
lendemain de la promulgation de la 
loi, des professeurs qui exercent ac-
tuellement. 

La commission a également donné 
audience à M. Maurice Faure, séna-
teur de la Drôme, qui a demandé à la 
commission de préciser, dans le texte 

•de la loi à la deuxième délibération, 
la situation qui serait faite aux écoles 
secondaires ecclésiastiques ou petits 
séminaires. 

Petites Nouvelles 

— Un comité s'est formé dans le but 
d'élever une statue à la mémoire de 
Théophile Roussel, dont le nom est 
associé à tant d'oeuvres charitables. 

— Plusieurs cérémonies commémo-
ratives de combats ou de faitsd'armes 
de la guerre 1870-71, ont été célébrées 
dimanche, dans plusieurs localités 
qui furent envahies par les armées 
allemandes. 

— Un officier d'administration de la 
place de Verdun, a été condamné à 4 
ans de prison et à la destitution, pour 
vol et faux en matière d'administra-
tion militaire. 

— Les excédents déversements sur 
les remboursements faits à la caisse 
nationale d'Epargne postale s'élèvent, 
pendant la première quinzaine de jan-
vier à 12 millions 795.971 francs. 

— La ville d'Aulesund (Norwège, a 
été entièrement détruite par-un violent 
incendie : plus de 12.000 personnes 
sont sans abri. 

— Dans une réunion privée de plé-
biscitaires qui a eu lieu dans la salle 
Wagram, à Paris, M. de Dion, député 
bonapartiste, a fait acclamer la can-
didature du prince Napoléon. 

— M. Victor Charbonel, co-directeur 
de V Action, a été suspendu de ses 
fonctions par le conseil d'administra-
tion du journal. 

La direction reste confiée à M. Henry 
Bérenger et à Mma Marguerite Durand, 
directrice de la Fronde. 

Le différend porte sur des motifs 
politiques : M. Charbonel fonderait 
dit-on un nouveau journal. 

— Deux élections au conseil géné-
ral ont eu lieu dimanche : deux radi-
caux socialistes ont été élus. 

— On annonce la mort de M. Albert 
Christophie ancien député de l'Orne. 

— Un cyclone a dévasté Levuka, 
dans les îles Fidji. Il y a eu un grand 
nombre de victimes ; les dégâts maté^ 
riels sont considérables. 

— Le premier voyage que fera cetie 
année, le Président de la Répuhlique 
aura pour but Bordeaux où il prési-
dera l'inauguration du monument 
élevé à la mémoire de Gambetta. 

CHRONIQUE 
211 kilomètres à l'houre ! 

On vient de faire, en Allemagne, des 
expériences avec un chemin de fer 
électrique, et on a enregistré la 
fantastique vitesse de 211 kilomètres 
à l'heure. Des trois puissances motri-
ces qui se disputent, à l'heure actuelle, 
le monopole de la vitesse, à savoir : 
la vapeur, le pétrole et l'électricité, 
c'est, pour le moment, cette dernière, 
l'électricité, qui détient le record, 
pour employer l'expression courante, 

Longtemps la vapeur a paru indé-
trônable, et il y a peu de temps en-
core on s'extasiait sur les vitesses 
de 80 à 100 kilomètres que les Compa-
gnies de chemins de fer avaient réali-
sées avec les grosses locomotives 
Compound, et on a pu croire un mo-
ment que le dernier mot était dit dans 
cette matière. 

Mais le pétrole veillait, et lorsque 
dans Paris-Madrid, Renault atteignit 
les 143 hilomètres à l'heure, lorsque 
une voiture automobile effectua le tra-
jet Paris-Bordeaux en cinq heures, 
battant de loin le rapide, tout le 
monde s'extasia, mais on fut sans 
enthousiasme, car, hélas, la route fut 
jonchée de cadavres et peu de per-
sonnes se souciaient d'essayer des 
vitesses aussi énormes en raison des 
dangers qu'elles faisaient courir aux 
chauffeurs qui s'y aventuraient. Et 
l'on disait volontiers que de pareilles 
prouesses étaient des acrobaties ré-
servées... à des casse-cous ou à des 
acrobates. 

Et voilà qu'aujourd'hui un train 
électrique a fait, sans accident, du 
211 kilomètres à l'heure. Et cette vi-
tesse n'a pas été réalisée sur la route 
ouverte à tous les dangers, seméee de 
voitures qui ne se garent pas, de tour-
nants dont la courbe n'a pas été cal-
culée pour de pareils ouragans, mais 
sur une voie dont les courbes, la voie, 
les rails sont adéquats au véhicule et 
à sa vitesse. 

Et il apparaît qu'il sera bien moins 
dangereux de filer à 211 kilomètres 
sur une voie ferrée qu'à 50 ou 60 sur 
une route vulgaire. 

En attendant que ces essais soient 
suivis d'une réalisation pratique, on 
ne peut pas, en jetant un regard vers 
le passé, ne pas s'étonner des pro-
grès stupéfiants qui ont été réalisés 
dans cette branche de l'industrie. 

Notre génération n'a pas connu le 
temps où on mettait huit jours pour 
aller à Paris ; mais la génération qui 
la précéda immédiatement l'avait 
connu, et nous avons tous entendu 
dire que le voyage de la capitale était 
une si grosse chose qu'on faisait son 
testaient avant de s'embarquer dans 
la diligence de Laffitte et Gaillard. 

Puis sont venus les chemins de fer, 
qui ont abaissé rapidement la durée du 
trajet Cahors-Paris à 24,18,13 et enfin 9 
heures. Mais quelque beaux que soient 
de pareils résultats, il reste encore 
place pour un certain étonnement 
lorsqu'on pense que si la vitesse du 
train électrique de Berlin devient pra-
tiquement réalisable, on ira à Paris en 
moins de trois heures. 

Et certains buveurs d'apâritifs peu-
vent envisager, dès aujourd'hui, 
comme' parfaitement vraisemblable 
l'hypothèse d'aller siroter leur absin-
the au café de la Paix et d'être encore 
rentrés à Cahors avant minuit. Il est 
vrai qu'en revanche la banlieue de Pa-
ris va se trouver considérablement 
étendue et l'on ne voit rien d'invrai-
semblable — sauf, toutefois, le prix de 
l'abonnement —à ce qu'un chef.de bu-
reau du Ministère ait son domicile à 
Cahors, qu'il arrive à temps à Paris 
pour l'ouverture de s.s bureaux et 
qu'il rentre à Cahors assez tôt pour 
prendre, avec sa famille, le repas du 
soir. 

II. y a beaucoup d'autres éventuali-
tés encore à envisager. Mais je m'ar-
rête avant que le public ne m'apostro-
phe d'un : « Calo te blagur » que, dans 
l'espèce, je trouverais inconvenant. 

Yves LEFRANC. 

L'Election des Vosges 

L'arrondissement de Remiremont 
avait à élire, dimanche, le successeur 
à la Chambre de M. Méline, élu séna-
teur. 

Deux candidats étaient en présence. 
L'un, M. Flayelle, bonapartiste mi-

litant, clérical endurci, adversaire de 
M. Méline aux dernières élections, se 
représentait avec l'appui de. tous les 
réactionnaires et de la Patrie Fran-
çaise. 

L'autre, M. Desbleumortiers, se 
présentait avec un programme d'union 
Il se déclarait décidé à pratiquer une 
politique d'entente loyale avec les ré-
publicains, et s'il se posait en adver-
saire des socialistes, il affirmait sur-
tout vouloir se séparer de la réaction. 
Pour lui, l'ennemi n'était pas à gau-
che, mais à droite. Cette politique, il 
faut le reconnaître, était sensiblement 
différente de celle de M. Méline, ce-
pendant ce dernier, au risque de se 
mettre un peu en contradiction avec 
son attitude passée, n'en soutenait 
pas moins très loyalement M. Des-
bleumortiers. 

Il lui répugnait de voir élire à sa 
place un bonapartiste aussi militant 
que M. Flayelle. La faute de M. Méline 
est de n'avoir pas toujours eu pareil 
scrupule en maintes autres circons-
criptions. Peu à peu, ceux qui s'ins-
pirent de sa politique, ceux qui l'ont 
pris pour guide, se sont accutumésà 
le voir, par haine du ministère 
Waldeck-Rousseau d'abord, par 
haine du ministère Combes ensuite, 
soutenir des candidats qui ressem-
blaient sur tous les points à M. Fla-
yelle. Faut-il s'étonner, dès lors, qu'ils 
se soit trouvé un certain nombre d'an-
ciens électeurs de M. Mélme pour aller 
à M. Flayelle, candidat de l'opposition 
et assurer ainsi son élection. 

L'ancien président du Conseil a le 
désagrément de récolter dans sa cir-
conscription ce qu'il a semé dans tout 
le pays. Puisse au moins la leçon lui 
servir ainsi qu'au parti progressiste. 

Jean DULOT. 

REVUE DE LA PRESSE 
De l'Action : 

« Demandons, exigeons de l'insti-
tuteur qu'il descende des nuages et 
qu'en toute matière il conclue à des 
applications pratiques : qu'en science, 
par exemple, il ne craigne pas de rui-
ner, dans les jeunes intelligences, la 
superstition, la foi aux miracles de 
tout genre; qu'en histoire, il n'hésite 
pas à montrer les fautes et les crimes, 
même et surtout dans l'histoire con-
temporaine; bref, que chaque leçon 
porte coup et porte fruit dans la vie 
même de l'enfant devenu citoyen. 



De Y Aurore : 
« M. Méline, combattu par. M. 

Flayelle, ne pouvait faire autrement 
que d'appuyer le républicain, bien que 
celui-ci annonçât l'intention de se 
faire inscrire dans un des groupes de 
ce bloc odieux à l'ancien député de 
Remiremont. Quelle humiliation pour 
un chef de parti de se poser en cham-
pion d'un candidat qui le désavoue ! » 

De la Dépêche : 
« Ces messieurs catholiques parlent 

comme le président du procès Zola : 
La question ne sera pas posée. Mal-
heureusement pour eux, les questions 
se posent toutes seules, et, comme le 
disent encore les catholiques, bien 
que, sans doute, ils ne l'entendent 
pas de la même façon, « leur solution 
n'est pas douteuse ». Le plus simple 
examen critique des dogmes et des 
doctrines de l'Eglise démontrerait 
leur absurdité et leur néant. » 

Revue de la Presse locale 

Au sujet des deux conférences de 
M. Sébastien Faure : 

L'Union Républicaine écrit sur la 
première : 

« Dans un langage imagé et brillant, 
d'une forme impeccable, l'orateur 
aborde sans autre préambule le sujet 
de sa conférence, en faisant un exposé 
très clair de la théorie de l'évolution-
nisme ou transformisme qui fait que 
tout naît, vit et meurt. » 

Sur la deuxième : 
« Sébastien Faure semble aujour-

d'hui moins maître de son sujet, lors-
qu'il aborde cette question si complexe 
de l'Enseignement et qu'il se déclare 
également opposé à la liberté et au 
monopole par l'Etat. » 

Du Réformateur : 
« Nous n-3 le (Sébastien Faure) con-

naissions nullement, et pourtant son 
talent, son érudition et son éloquence 
sont de ceux qui font tressaillir les 
hommes qui aiment et, disons le 
mot, leur pays, les grandes idées hu-
manitaires et les améliorations socia-
les. » 

Du Réveil : 
« Dans un langage imagé et des plus 

séduisants, le conférencier a présenté 
tous les égards que l'on doit à l'enfant 
et exposé sa théorie sur l'enseigne-
ment. » 

De la Défense : 
« Toujours avec une diction parfaite 

et un discours préparé, il cherche à 
prouver à l'auditoire attentif, d'abord, 
qu'il n'y a que des Vérités et que la 
Vérité unique qui serait Dieu, n'existe 
pas, et ensuite que l'enseignement doit 
être neutre 

« L'enseignement actuel est donné 
par l'Eglise et par l'Etat. L'orateur 
est ennemi aussi bien de l'intransi-
geance de l'une que du monopole de 
l'autre. 

« Telle est la thèse que, durant deux 
heures, le citoyen S. Faure a déve-
loppée avec un charme de parole in-
contestable. » 

Le Quercinois à propos des élec-
tions prochaines : 

« Là où les libéraux ne sont pas as-
sez bien organisés, assez forts pour 
ouvrir les portes de la mairie à leurs 
amis, ils doivent concentrer leurs ef-
forts pour amener l'échec des candi-
dats les plus sectaires et viser tou-
jours à favoriser les plus modérés. » 

CHRONIQUE LOCALE 
Appel des réseï vistes des Équipages 

de la flotte 
Par dépêche du 14 janvier 1904, M. 

le ministre de laguerre fait connaître 
que les réservistes des Equipages de-
la flotte appartenant aux catégories 
convoquées en 1904, seront appelés le 
premier lundi du mois de Novembre 
1904, au lieu du premier lundi du mois 
de Juillet, ainsi que le mentionnent 
les affiches relatives aux appels en 
1934, actuellement placardées sur le 
territoire du 17e Corps d'armée. 

Chronique de l'Enseignement 
PROJET DE LOI 

RELATIF 

Â la suppression de l'enseignement 
congréganiste 

PRÉSENTÉ 

Au nom de M. Emile LOUBET 
Président de la République, 

par M. Emile COMBES 
Président du Conseil, 

et par M. J. CHAUMIÉ 
Ministre de l'Instruction publique 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

[Suite) 

C'est à cet état de choses qu'il importe 
de mettre un terme si l'on veut que la 
laïcisation de l'enseignement primaire 
soit une réalité et non simplement une 
source de dépenses inutiles. 

Le seul moyen est le retrait général 
des autorisations accordées aux établis-
sements congréganistes et qui n'ont plus 
aujourd'hui de raison d'être. 

Tel est le but du projet de loi que nous 
avons l'honneur de vous soumettre et 
dont voici l'économie générale : 

Ce projet comprend cinq articles : 
Le premier pose le principe de la sup-

pression de l'enseignement congréganiste 
à tous les degrés, c'est l'objet du para-
graphe 1er. 

Les deuxième et troisième paragra-
phes de cet article ne sont que la consé-
quence de ce principe, l'un rapporte les 
autorisations accordées aux congréga-
tions en vue de l'enseignement et entrai-
ne de ce fait la disparition complète des 
établissements exclusivement ensei-
gnants ; l'autre annule les approbations 
données aux statuts en ce qui concerne 
l'enseignement et laisse ainsi subsister 
les congrégations mixtes en les restrei-
gnant à leurs autres œuvres statuaires. 

L'article 2 détermine les conditions 
suivant lesquelles devra s'effectuer la fer-
meture des établissements congréganis-
tes, en application du principe établi 
dans l'article premier. 

On comprendra facilement qu'une pa-
reille opération ne peut s'exécuter du 
jour au lendemain puisqu'il faut être 
prêt à recevoir les enfants qui se présen-
teront aux écoles publiques, le Gouver-
nement ayant comme préoccupation do-
minante d'assurer tout à la fois l'appli-
cation des deux principes de l'obligation 
scolaire et de la laïcité. 

Un délai est donc nécessaire ; mais 
nous nous sommes convaincu qu'un dé-
lai de cinq ans sur lequel s'échelonne-
raient les fermetures serait suffisant. 

Nous avons donné plus haut le chiffre 
des autorisations tel qu'il résulte des re-
cherches faites dans les archives ; mais 
un grand nombre d'établissements ayant 
disparu et d'autres, bien que dépendant 
de congrégations dont les statuts per-
mettent l'enseignement, n'étant affectés 
qu'à des œuvres charitables ou hospita-
lières, le Gouvernement, pour plus de 
précision, a ordonué une enquête géné-
rale sur place. 

En même temps, il recherchait les 
travaux qu'il y aurait à fair;; pour met-
tre les écoles publiques en état de rece-
voir le contingent nouveau provenant de 
la suppression des écoles congréganistes. 
Il rappelait que, tout en respectant les 
lois de l'hygiène et du confort, il importe 
de ne pas se laisser entraînera des cons-
tructions de luxe, dont l'exagération, 
quelque louable que soit le but poursuivi, 
serait justement critiquée. 

Les préfets ont été invités à faire con-
naître, en répondant par oui ou par non, 
les communes dans lesquelles les enfants 
pourraient être reçus immédiatement 
par rapport à celles où des locations, 
agrandissements, constructions, sont 
nécessaires. 

Nous publierons ci-après (annexe 2) le 
résultat de cette enquête. 

Ce résultat est très rassurant quoique 
l'on en ait dit, au point de vue financier, 
car il en ressort que la dépense d'agran-
dissement ou de construction en vue de 
recevoir les élèves des maisons congréga-
nistes supprimées, ne dépassera pas au 
maximun 25 millions, pour l'Etat, à ti-
tre de subvention auxeommunes, c'est à-
dire 5 millions par an. 

Nous estimons qu'en maintenant pen-
dant cinq années au budget, le crédit de 
10 millions actuellement inscrit pour 
subventions scolaires, il sera facile de 
faire face à la dépense sans nuire au ser-
vice ordinaire de transformation des èco-. 
les publiques. 

Une disposition spéciale abroge l'ar-
ticle 70 de la loi de finances du 30 mars 
1<582 qui avait imparti aux communes 
non propriétaires des locaux scolaires 
un délai de dix ans pour la laïcisation. 
L'achèvement de l'œuvre de laïcisation 
commencée en 1887 est donc, par notre 
projet de loi, avancé de trois ans. 

Le deuxième paragraphe confère au 
Ministre de l'Intérieur et des Cultes le 
pouvoir de faire procéder aux fermetu-
res des établissements congréganistes à 
la date qu'il jugera convenable, dans 
l'étendue du délai de cinq ans, après en-
tente avec le Ministre de l'Instruction 
publique, bien entendu, pour ceux de 
ces établissements qui sont encore des 
écoles publiques. 

Les paragraphes 3 et 4 contiennent 
l'énumération des différentes catégories 
d'établissements auxquelles s'appliquo 
la loi. 

11 a paru bon d'y comprendre les éta-
blissements qui, bien que tirant de leurs 
statuts approuvés le droit de se livrer 
simultanément à l'enseignement et â 
d'autres œuvres, avaient en quelque 
sorte laissé périmer leur droit en se con-
sacrant exclusivemeut à l'enseignement. 
La date du 1" janvier 1903 a été choisie, 
parce qu'elle correspond à une enquête 
faite à cette époque, sur le véritable ca-
ractère de chaque établissement congré-
ganiste. 

Enfin et bien que les termes généraux 
de l'article premier et du premier para-
graphe de l'article 2 s'appliquent aux 
congrégations ou établissements non au-
torisés comme à ceux qui l'ont été. il a 
paru nécessaire de préciser pour éviter 
toutes difficultés ultérieures. 

Il reste, en effet, à l'heure actuelle, 
après le vote des Chambres sur toutes 
les congrégations d'hommes et sur 80 
congrégations de femmes exclusivement 
enseignantes, un certain nombre de de-
mandes d'autorisation sur lesquelles il 
n'a pas encore été statué, en raison des 
buts divers poursuivis par les congréga-
tions et pour lesquels la charité s'associe 
à l'enseignement dans de plus ou moins 
grandes proportions. 

Il serait inadmissible qu'en attendant 
la décision des Chambres, ces congréga-
tions qui n'ont jamais possédé de titre 
légal et qui n'out formé des demandes 
d'autorisation que sous le coup des pres-
criptions de la loi du l°r juillet 1901, 
pussent maintenir leurs établissements 
enseignants, alors que ceux qui avaient 
une autorisation régulière et qui parfois 
sont situés dans les mêmes localités, 
seraient fermés par l'effet de la loi nou-
velle, 

C'est l'objet du dernier paragraphe de 
l'article 2. 

L'article 3 prescrit (paragraphe 1er) la 
dissolution des congrégations, commu-
nautés et établissements dont la ferme-
ture a été prononcée et, par voie de con-
séquence (paragraphe 2i, la liquidation 
des biens, suivant les règles déjà établies 
par la loi du premier juillet 1901. 

Une seule réserve est faite (paragraphe 
3) en ce qui concerne la partie des biens 
d'un établissement mixte, lequel ne dis-
paraissant pas, conservera la faculté 
d'appliquer cette portion de patrimoine 
à l'œuvre étrangère à l'enseignement 
qu'il continuera à accomplir. 

L'article 4 renferme les sanctions qui 
atteindront les infractions à la présente 
loi. Il n'a rien été innové à cet égarJ. 

Ces sanctions ne sont autres que celles 
qui, en pareille matière, ont été inscri-
tes dans l'article 8 de la loi du 1" juillet 
1901. 

Il a paru utile, dans un intérêt prati-
que, de les reproduire afin d'éviter de se 
reporter à un texte antérieur. 

L'artic'e 5 ne contient pas non plus 
d'innovation ; ce n'est que la réédition, 
pour les communes et établissements 
publics, de l'article 19 de la loi.du 30 octo-
bre 1886 impartissant, à peine dé forclu-
sion, un délai de deux années aux tiers 
pourfaire usage de leurs droits de répé-
tition sur les biens donnés ou légués. 

Eu terminant, Messieurs, nous nous 
bornons à déclarer que notre projet de 
loi s'inspire uniquement de la pensée 
quia guidé, depuis notre arrivée au pou-
voir toute notre action gouvernemen-
tale. 

Nous le prouverons surabondamment 
en reproduisant ici la conclusion de 
l'exposé des motifs du projet de loi, qu'il 
y a déjà plus d'un an, nous avions l'hon-
neur de déposer sur le.bureau de la Cham-
bre, pour la mettre à même de statuer 
sur les demandes en autorisation des 
congrégations enseignantes d'hommes 
(n° 356. 2 décembre 1902) : 

« Les progrès rapides faits depuis 
» trente ans et particulièrement depuis 
» les lois de 1882 et 1886, les sacrifices 
» consentis par la Nation, assurent dé-
» sormais partout et dans ses divers or-
» dres le service de l'instruction publi-
> que et si, malgré le plein achèvement 
» de cette organisation, nous restons 
» partisans du droit de laisser subsister, 
» à côté de notre enseignement, un 
» autre enseignement, d'opposer à nos 
» classes des classes rivales, en vertu 
» d'une concurrence laïque et privée, 
» nous pensons qee le maintien dans 
» une situation privilégiée d'institutions 
» confessionnelles dont les membres ont 
» renoncé à la plénitude de leur indivi-
f dualité et dont les services ne répon-
» dent plus à aucune nécessité, ne pour-
» rait qu'entretenir dansle pays desdivi-
» sions profondes. 

A suivre. 

Votes de nos députés 

Sur l'ordre du jour pur et simple 
réclamé par legouvernement àla suite 
des interpellations nationalistes re-
latives à l'expulsion de France de 
l'abbé Delsor, député allemand, les 
voix de nos députés se sont réparties 
de la façon suivante : 

Pour : MM. Rey, Vival. 

CONTRE : M. Lachièze 

Production des vins et cidres en 1903 

L'administration des contributions 
indirectes fait connaître les résultats 
de la récolte des vins et des cidres 
en 1903. 

L'étendue totale des vignobles fran-
çais est de 1,689,000 hectares, et la 
production évaluée à 35 millions 
d'hectolitres, dont 32 millions titrant 
moins de 11 degrés, 2 millions titrant 
11 degrés et 1 million titrant plus de 
11 degrés. 

La valeur approximative de la ré-
colte des vins naturels est de 948 
millions de francs, ce qui représente 
le prix moyen de l'hectolitre chez le 
récoltant à 27 fr. 

Les vins artificiels : vins de sucrage 
et vins de raisins secs sont évalués à 
832,000 hectolitres. Les piquettespour 
la consommation familiale à 1,640,000 
hectolitres. 

La récolte des cidres, évaluée à 5 
millions d'hectolitres, est en dimi-
nution de 3 millions d'hectolitres sur 
1902. 

Les départements du midi ont pro-
duit 39,000 hectolitres de cidre en 
1903. Dans ce chiffre, la Haute-Vienne 
figure pour 18,200 hectolitres. 

Contre la Laïque 
A Cremps 

Encore un fait de fanatisme et de 
haine stupide commis par des cléri-
caux contre la laïque. 

A Cremps, les religieuses occu-
paient un local communal, qu'elles 
furent obligées d'abandonner par sui-
te de l'application de la loi sur les 
associations. 

L'institutrice laïque, qui précédem-
ment occupait un mauvais local, fut 
installée dans l'immeuble des sœurs. 
Unepaitiède la population cléricale 
de Cremps vit dans ce fait un sacrilè-
ge : excités, quelques énergumènes, 
profitant de l'absence de l'institutrice, 
pendant les congés du jour, de l'An, 
pénétrèrent dans l'immeuble et com-
mirent des dégâts de toutes sortes. 

De magnifiques arbres furent arra-
chés, les bancs descellés et jetés hors 
de l'école : les portes enlevées, les 
murs salis. 

La municipalité de Cremps ne ma-
nifesta aucune désapprobation et fei-
gnit même d'ignorer de tels faits,, car 
la municipalité de Cremps est toute 
dévouée aux chères sœurs, — ce qui 
est son droit. 

Cependant le maire de Cremps aurait 
dû informer l'administration de la 
stupidité de quelques-uns de ses man-
dants : il n'en a rien fait. 

Mais, l'administration, que dira-t-
elle 1 que fera-t-elle ? 

De tous côtés on nous signale des 
faits du même genre ; dans certaines 
localités, comme à Soulomès par 
exemple; la rage, la haine des cléri-
caux se manifestent avec une violen-
ce inouïe contre les instituteurs, prin-
cipalement contre les institutrices. 

L'administration procède à des en-
quêtes qui sont closes après un rap-
port de maires... cléricaux. — Puis 
c'est tout. 

Et la laïque est ainsi protégée. 
L. B. 

Les Prévoyants de l'Avenir 

405e SECTION (CAHORS) 

L'Assemblée générale des Pré-
voyants de l'Avenir a eu lieu dimanche 
24 courant, à 2 heures 1/2, dans une 
des salles de l'hôtel-de-ville de Cahors. 
A quelques exceptions près, tous les 
sociétaires avaient répondu à l'appel 
duburean dela405esection, ou s'étaient 
fait valablement excuser. Comme les 
années précédentes, les dames et de-
moiselles ont fait défaut, cependant 
c'est avec un réel plaisir que nous les 
aurions vues prendre part à nos tra-
vaux. 

Le procès-verbal de la dernière as-
semblée générale annuelle a été ap-
prouvé, ainsi que les rapports présen-
tés par le trésorier, le secrétaire et 
le comité de surveillance. Il en a été 
de même des rapports du comité cen-
tral, du comité supérieur de surveil-
lance et de la commission annuelle 
de vérification. 

Sur la proposition du Président du 
comité de surveillance, l'assemblée 
vote des remerciements à tous les 
membres du bureau pour le dévoue-
ment qu'ils ont apporté dans l'exercice 
de leurs fonctions: à ce propos M. 
Besombes, trésorier de la 405esection, 
est digne de tous les éloges. 

L'assemblée prononce ensuite l'ad-
mission définitive de 32 nouveaux 
adhérents, et la radiation pour défaut 
de paiement de 2 sociétaires. 

Le vœu est renouvelé que le mon-
tant des dépenses de la société soit 
réduit d'une manière sensible. 

La section a, à l'unanimité, émis le 
vœu que le disponible, provenant du 
sou mensnel, constaté au 31 décembre 
de chaque année, soit versé à la caisse 
centrale des Prévoyants de l'Avenir. 

Ce disponible qui, dans la caisse des 
sections ne produit aucun revenu, 
augmentera les ressources de la caisse 
centrale et, par cela même, le mon-
tant des pensions. 

En outre, il a été convenu que doré-
navant, pour l'assemblée générale 
annuelle, les convocations seront 
faites par avis individuel. 

Le Président invite ensuite les socié-
taires à faire individuellement une 
active propagande et, dans l'intérêt 
même de cette dernière, à s'abonner 
au journal officiel : Le Prévoyant de 
l'Avenir. 

COMPOSITION DU BUREAU POUR 1904 

MM. 
Parazines, Jean, capitaine en retraite, 

Président. 
Pezet, Jean, tanneur, Vice-président. 
Besombes, François, employé des con-

tributions directes, Trésorier. 
Courtiau, Joseph, agent de recouvre-

ment, Trésorier-adjoint. 
Héreil, Jules, employé des contributions 

directes, Secrétaire. 
Parazines, Jean, topographe, Secrétai-

re-adjoint. 
Giustiniani, François, huissier, Comp-

table . 
Alibert, Barthélémy, typographe, Archi-

viste. 

MEMBRES DU CONSEIL DH SURVEILLANCE 

MM. 
Couaillac, Pierre, employé des contribu-

tions directes, Président. 
Trioullier, Jean, employé de commerce, 

secrétaire. 
Breton, Julien, marbrier, assesseur. 
Germain, Pierre, serrurier, id. 
Ilbert, Eugène, horticulteur, id. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séan-
ce est levée à 3 heures 1/2. 

Le Président, 
PARAZINES. 

Orphéon de Cahors 
Le 7 février, l'Orphéon nous procu-

rera le plaisir d'entendre le « Quatuor 
Vocal Bruxellois » ; dès maintenant 
disons quelques mots de ce choral 
qui, partout où il s'est fait entendre, 
a obtenu le plus grand succès : 

Le « Quatuor Vocal Bruxellois », com-
posé de solistes des concerts du Conser-
vatoire Royal de Bruxelles s'est depuis 
longtemps acquis la réputation d'un des 
meilleurs ensembles vocaux qui aient 
affronté le public des grands coucerts. 

Ce petit groupe a trouvé sa voie dans 
l'interprétation des œuvres, malheu-
reusement oubliées pour la plupart au-
jourd'hui/des maîtres compositeurs de 
la grande école de polyphonie vocale de 
la Renaissance. Rien de plus intéressant 
et de plus original que ces œuvres, dont 
la facture savante émerveille les musi-
ciens de notre génération et qui séd uisent 
autant dilettanti que profanes par la 
fraîcheur de leur inspiration, leur naïveté 
délicate ou leur fine gauloiserie. 

Plusieurs ensembles importants par 
leur nombre et leur valeur, entre autres 
les « Chanteurs de St-Gervais » dirigés 
par M. Borde et la célèbre « Chapelle 
hollandaise » de M. de Lange, ont puisé 
leur répertoire dans ce fonds riche entre 
tous qui constitue l'œuvre des Lassus, 
des'Josquin des Prez, des Gosteley, des 
Clemens non Papa, etc., dont ils ont 
révélé au public d'admirables pages cho-
rales. Mais ils ont, semble-t-il, dédaigné 
les Madrigaux et Chansons à 4 voix 
seules, d'inspiration plus intime et dont 
l'interprétation exige plutôt que des voix, 
de la diction et du sentiment, en même 
temps qu'une grande sûreté musicale, car 
la plupart sOnt terriblement vétilleuses. 

Or, c'est précisément à l'exécution de 
ces vieilles chansons que le Quatuor 
Bruxellois doit ses plus francs succès. 
Les journaux d'art, français, allemands, 
hollandais et belges, se sont accordés à 
lui reconnaître des voix de bonne qualité, 
une justesse irréprochable, une diction 
nette, un style très pur, enfin, cette 
sûreté et ce brio que donnent seules les 
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III 

Le cerf avait ses partisans et ses dé-
tracteurs. 

— Je suis bien aise, déclara Margueri-
te, que la pauvre bête ait eu l'esprit de 
détaler si adroitement, nous n'aurons 
pas l'affreux spectacle de l'hallali. 

Si l'animal, si furieusement poursuivi 
appartenait aux êtres malfaisants, on 
pourrait moins s'appitoyer, mais qu'y a-
t-il de plus inoffensif qu'un pauvre cerf. 

— Vous avez raison, répliqua Georges 
l'homme est cruel jusque dans ses plai-
sirs. 

— Je suis certaine que vous n'aimez 
pas la chasse ; comme moi, vous prene7 
parti pour le gibier. 

— Je ne l'assurerais pas, mai3 j'avoue 
n'être qu'un piètre chasseur. 

Quoique bredouilles, les invités firent 

Poproduclion interdite aux journaux qui u'on 
pas le trîile avec l'Ageuco lUvas. 

honneur au goûter servi dans un élégant 
pavillon Louis XV, au milieu de la forêt. 

Cette partie du programme fut du 
moins réussie à souhait. 

■ La chasse était ouverte. 
11 est vrai qu'aucun coup de fusil n'a-

vait été tiré. 
N'importe, la cérémonie avait eu lieu. 
Le soir même tous lés invites retour-

nèrent chez eux. 
Seuls le vicomte de Valence et la ba-

ronne de Puivray demeurèrent les hôtes 
de M. de Borhier. 

IV 
Le lendemain matin après le déjeuner, 

en présence de la comtesse d'Arcourt, 
Mme de Ménard adressa une sévère re-
montrance à sà fille. 

— Pourquoi, demanda-t-elle, d'un ton 
dur, voos-ètes vous montrée si aimable 
envers ce Georges Duval ? 

Marguerite devint pâle, surtout qu'elle 
n'aimait guère Mme d'Arcourt, et qn'une 
mercuriale reçue en sa présence la frois-
sait doublement. 

— Vous oubliez, ma mère, répondit-
elle fermement, que Georges est le frère 
de votre meilleure amie ; de plus, hier, 
il m'a sauvé la vie, au risque de perdre 
la sienne. 

Mme de Ménard eut un tressaillement 
d'impatience, sa fille venait de lui don-
ner une leçon de reconnaissance, cela 
ne pouvait lui convenir. 

— Sachez, Mademoiselle, répondit-elle 

que vous voilà bonne à marier, et je 
veux, j'entends que vous deveniez ré-
servée, surtout avec des gens de rien ! 

Les yeux de Marguerite se remplirent 
de larmes. 

Mme d'Arcourt crut devoir intervenir. 
— Ne la grondez pas, dit-elle, le petit 

Duval est sans importance, il ne fait pas 
partie de notre monde ; une fois mariée, 
Marguerite n'aura plus occasion de le 
rencontrer. 

— Comment, Georges n'est pas de no-
tre monde ? interrompit violemment 
Marguerite. Ma mère le reçoit et M. de 
Bornier paraît en faire grand cas. 

— Vous êtes encore incapable de com-
prendre certaines nuances : cet homme 
travaille avec des maçons, avec des ter-
rassiers, il ne peut rivaliser avec un 
gentilhomme II a de bonnes manières, 
js vous le concède, on le reçoit, on le 
supporte, surtout si on a besoin de lui : 
mais pas une fille noble, à moins qu'elle 
ne soit pauvre, ne consentirait à deve-
nir Madame Duval tout court. 

Cette longue tirade fut débitée d'un 
ton âpre, bien fait pour froisser Margue-
rite. 

Elle eut un affreux serremenl de cœur, 
elle sentit grandir l'antipathie qu'elle 
éprouvait pour Mme d'Arcourt; l'homme 
qu'elle aimait ne fut pas atteint par ces 
mots vides de sens. 

Marguerite jeta un regard interroga-
teur à sa mère. 

Malgré l'évidence, elle conservait en-
core un reste d'espérance. 

— La comtesse a raison, dit Mme de 
Ménard, on ne devient pas bourgeoise de 
gaieté de cœur, lorsqu'on appartient à 
la vraie arristocratie. 

La comtesse — était-elle donc enrhu-
mée — eut une quinte de toux. 

Elle trouvait le qualificatif de trop. 
La pauvre enfant dut faire un violent 

effort, pour ne pas éclater en sanglots. 
Rapidement, elle passa en revue tous 

les jeunes gens bien nommés qu'elle 
connaissait, elle les compara à George». 
II lui apparut supérieur à tous. 

Rien ne réveille autant l'ardeur des 
âmes généreuses, que l'injustice. Cette 
façon de traiter l'homme auquel elle 
croyait tant devoir, le lui rendait encore 
plus cher. 

En même temps elle prenait la ferme 
résolution de ne pas confier à sa mère 
ses premières s nsations d'amour. 

Mme de Ménard, et les religieuses du 
Sacré-Cœur, avaient soigneusement éloi-
gné de son esprit, toute allusion directe 
ou indirecte à ce sentiment dangereux, 
diabolique ; la jeunesse a des instruc-
tions que l'éducation la plus circonspecte 
ne parvient pas à annihiler. 

Peut-être, trop de précautions ont-elles 
pour résultat de troubler ces imagina-
tions virginales, en prêtant à ce penchant 
mystérieux, l'attrait piquant et irrésis-
tible de l'inconnu. 

Marguerite savait à quoi s'en tenir 
sur la nature de la préférence qu'elle 
éprouvait pour Georges, elle se laissait 
dominer par cette impression nouvelle 
faite d'enthousiasme, de douce tendresse 
et d'inquiétude. 

Le désir impérieux de révéler l'état de 
son àme s'empara de son esprit. 

Seulement, elle ne savait où trouver 
la confidente discrète qu'elle rêvait. 

La journée menaçait de s'écouler mor-
ne et triste. 

La mèreetla fille se regardaient pres-
que comme des ennemis. 

Mme d'Arcourt était parfois gênée, par 
le regard franc et loyal de Marguerite. 

Tout à coup un bruit de grelots éveilla 
le calme silencieux du château de Mé-
nard. 

Ce bruit était connu de tous. 
C'était l'omnibus du chemin de fer. 
Pourtant on n'attendait personne. 
Malgré cette conviction, chacun se 

précipita dans la cour. 
A la campagne, une visite même inop-

portune, a le mérite de briser la mono-
tonie d'une existence imprévue. 

L'omnibus, une vieille diligence, son-
nant la ferraille, attelée d'une haridelle 
poussive, fit une entrée bruyante dans 
la cour, le cocher, tout en claquant du 
fouet, tenta une courbe savante jusqu'au 
perron. 

Il ne réussit qu'à briser les tiges d'une 
corbeille de roses. 

De l'intérieur de l'antique véhicule, 
sortit un grand et beau vieillard, sur 
lequel s'appuya pour descendre, une 
élégante jeune fille 

— Berthe, s'écria Marguerite. 
— Le prince de Flavigny, soupira or-

gueilleusement la baronne. 
Sa maison allait-elle devenir le ren-

dez-vous de la meilleure noblesse de 
France. 

Elle ne pouvait le croire. 
Le prince de Flavigny, le dernier des-

cendant d'une vieille famille régnante 
d'Orient, passait pour un gentilhomme 
irréprochable. 

Ne s'occupant jamais de politique, 
n'ayant eu aucune relation avec Frohs-
dorflf, il était demeuré français. 

La Patrie, pour ce vieillard austère, 
passait avant toutes les disputes mes-
quines des partis. 

Il vivait fort retiré dans un vieux 
château gothique, passant son temps à 
des recherches historiques. 

Veiïf depuis de longues années, Berthe 
sa fille unique, avait été élevée au Sacré-
Cœur avec Marguerite. 

Maintenant, elle vivait près de son 
père, dans une intimité touchante, plei-
ne de tendresse et d'abnégation. 

Elle lui servait de secrétaire, elle 
l'aidait à déchiffrer de vieux manuscrits, 
à copier d'anciennes chartes. 

(A suivrt.) 



longues études en commun de musiciens 
aguerris. 

Le « Quator Vocal Bruxellois » a en-
thousiasmé le public des grands concert» 
classiques, et il se dégage de ses audi-
tions une impression d'art très sincère 
dans son originalité et son archaïsme. 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal se réunira le 

vendredi 29 janvier 1904, à 8 heures 
précises du soir. 

Ordre du jour 
Bnreau de Bienfaisance. — Défense à 

l'action intentée par les époux Durand. 
— Avis. 

Projetd'nqneduc delà rue de l'Abreu-
voir, à I.abarre. 

Projet de transfert des fumiers de la 
ville. 

Demande de borne-fontaine par les 
habitants de la rue Fouillac. 

Résiliation des baux Magné, Lavays-
sière et Rose Bailly. 

Solde des contributions de la commu-
ne (année 1903 à voter). 

Chemin vicinal N° 8. — Alignement 
Cazes. — Demande d'autorisation d'ac-
quisation de terrain. 

Soutien de famille Caminade. 
Soutiens de famille Alazard, Baudout, 

Pélissié, Destreil, Baffali et Cubaynes. 
— Avis sur le maintien dans leurs 
foyers. 

Octroi. — Renouvellement de l'acte de 
perception. 

Communication de la suite donnée au 
vœu concernant la lanterne extérieure 
du bureau de poste. 

Adjudication des travaux d'entretien 
des bâtiments communaux. 

Ecole de Saint-Georges. — Création 
de classe enfantine. 

Pétition des habitante de la rue Fey-
del au sujet de la borne-fontaine. 

Pétition dessous agents des Postes de 
Cahors. 

. Octroi. — Demande de répartition de 
la remise aux employés. 

Vœu du Conseil départemental d'hy-
giène. 

Affaire Cruzel. 
Communication d'une lettre de M. le 

Préfet au sujet des locaux scolaires de 
la ville. 

Rôle supplémentaire des prestations 
pour 1904. 

Rapports des Commissions. 

Veloce-Sport Cadurcién 
Dans sa dernière assemblée géné-

rale, le V.-S. Cadurcién a décidé de 
prendre l'initiative pour organiser un 
grand bal de charité. La lettre sui-
vante a été adressée à MM. les prési-
dents des Sociétés locales : 

« Monsieur le Président, 
« L'hiver de cette année, plus rigou-

reux que jamais, a causé et cause dans 
notre ville des misères nombreuses que 
l'initiative publique et privée n'arrive 
pas à soulager complètement. 

« La Société le V.-S. C. a pensé que 
les Sociétés cadurciennes pouvaient et 
devaient chercher à atténuer, dans la 
mesure de leurs forces, ce cortège de mi-
sères et il a décidé de prendre l'initiative 
de proposer à ces Sociétés l'organisation 
d'un grand Bal de Charité, qui serait le 
Bal des Sociétés réunies. 

« Le V.-S. C. seul, livré à ses pro-
pres forces, ne peut pas espérer arriver 
à un résultat appréciable. Réunies, les 
Sociétés cadurciennes pourraient certai-
nement atteindre le but qu'il se propose 
et atténuer, dans une large mesure, 
beaucoup de souffrances- et beaucoup de 
misères. 

« Le V.-S. C. ose espérer, Monsieur le 
Président, que son appel sera entendu et 
que vous voudrez bien consulter vos so 
ciétaires et lui faire connaître leur, ré 
ponse pour le 30du courant. 

« Dans cet espoir, agréez, etc. 
« Le Président du V.-S. C. » 

Nous ne pouvons que féliciter le 

Véloce-Sport Cadurcién de cette gé-
néreuse pensée et nous sommes per-
suadés que toutes les Sociétés cadur-
ciennes se feront un devoir d'y répon-
dre et apporter un peu de bien-être 
parmi les déshérités. 

EN ALGÉRIE 
« LES ENFANTS DU LOT » 

Les « Enfants du Lot » se réunirent 
le 16 janvier dernier en assemblée gé-
nérale, à Mustapha, à l'effet de procé-
der au renouvellement de leur bureau. 

Quarante-cinq sociétaires prirent 
part à l'élection. 

Le président sortant, M. Davidou, fut 
réélu à l'unanimité des voix moins la 
sienne. Le bureau tout entier d'ail-
leurs, fut réélu par 44 voix, ce qui fai-
sait dire à un sociétaire quelque peu 
railleur : « Les Enfants du Lot mar-
chent comme un seul homme » et c'est 
vrai. 

Au cours de la séance, une com-
mission de trois membres fut nommée 
avec charge de régaler les autres : 
MM. Despoux, Guénard et Garrigou 
fils furent désignés pour se mettre à 
la recherche du Vatel, qui saurait 
préparer les mets du Quercy pour le 
banquet annuel. 

Ce banquet a eu lieu le 24 janvier 
chez M. Mallard et nous sommes 
heureux de pouvoir en donner le 
menu. 

Soupe du Quercy 
Poularde au gros sel 

Civet de lièvre 
Cèpes bordelaises 

Grives de genévrier rôties sur croûtons 
Salade (doucette et pissenlit) 

Crêpes de Latronquière (au sarrazin) 
Dessert assorti 

Café, fine 
Vins vieux, Champagne 

Tribunal correctionnel 
Audience du 25 Janvier 190i 

Chasse sans permis. — Le tribunal 
condamne à 30 fr. d'amende le nommé 
Vertut Jean, 42 ans, cultivateur à Sé-
naillao qui chassait sans permis. 

Vol. — La nommée Costeraste Léa, 
âgée de 15 ans domestique à Francoulès, 
est inculpée de vol d'une certaine som-
me d'argent et d'une montre. 

Elle est condamnée à six jours de pri-
son mais il lui est fait application, vu 
son jeune âge, de la loi Bérenger. 

Vagabondage et outrages. — Treil 
Gabriel, âgé de 42 ans, terrassier, pour 
l'instant sans domicile fixe, est poursuivi 
pour vagabondage et outrages à la gen-
darmerie. 

Il est condamné à 6 jours de prison ; 
le tribunal lui fait application de la lo 
Bérenger. 

Théâtre de Cahors 
A propos de l'Enfant du Miracle, le 

grand succès parisien que la troupe 
de l'Athénée va nous donner le 4 
février, nos confrères parisiens appré-
cient fort les qualités maîtresses de 
cette pièce. 

Dans le Journal, Catulle-Mendès 
écrit ; 

Cette comédie très vive a remporté 
et mérité un très vif succès. Ah ! que 
le sujet en était difficile à traiter ! 
comme aisément, il aurait pu causer 
quelque gêne, ou s'avilir dans la 
grosse farce 1 Mais, point du tout, 
malgré le voisinage de la mort et de la 
préméditation, en vue d'un héritage, 
de la maternité, on s'en est diverti le 
plus heureusement du monde, tant les 
auteurs, avec une rares ûreté de main, 
ont montré de fantaisie, de belle hu-
meur et aussi d'observation maligne. 

Fêtes du Carnaval 1904. 
Extension de la durée de validité 

des billets d'Aller et Retour. 
A l'occasion des Fêtes du Carnaval 

1904, les billets aller et retour à 
prix réduits, qui auront été délivrés 

aux prix et conditions des tarifs 
spéciaux G.V. n° 2 et G.V. n° 102, du 
samedi 13 février au mardi gras 16 
février inclus, seront valables poul-
ie retour jusqu'au dernier train du 
mercredi des cendres 17 février. 

Ces billets conserveront la durée de 
validité déterminée par les tarifs pré-
cités lorsqu'elle expirera après le 
17 février. 

Arrondissement de Cahors 

Lalbenque. — Etat civil de l'an-
née 1903 . 

Naissances : Alchié Marie-Louise, 20 
juin ; Cubaynes Alphonse, 16 juin ; 
Flaujac Marie-Louise, 9 juin ; Gailhard 
Noémie, 14 juin ; Caors Suzanne, 14 jan-
vier ; Floras Louis, 30 janvier ; Miquel' 
François, 4 janvier ; Rescoussié Marthe, 
5 février ; Barel Marthe, 8 mars ; Pech-
méja Alice, 15 mars ; Pouget Ida, 3 
mars ; Bessède Marie, 22 avril ; Brugi-
dou Barthélémy, 4 avril ; Glèye Célesti-
ne, 13 avril ; Améras Julie, 24 mai ; 
Ausset Octave, 17 mai ; Boissy Denise, 
16 mai ; Cammas Odette, 3 mai ; Flau-
jac Laurence, 3 juillet ; Simet Irma, 20 
juillet ; Couderc Gaston, 29 août ; Delort 
Antoine, 10 août ; Leris Marcel, 19 août ; 
Boissy Lucie, 18 septembre ; Fournier 
Maria, 24 septembre ; Miquel Augusti-
ne, 27 octobre; Marty Philomène, 24 
décembre ; Rey Albert, 25 décembre. 

Mariages : Ausset Marcel et Baffaly 
Marie ;■ Bach Pierre et Cubaynes Céles-
tine ; Baies Pascal et Ourcival Berna-
dette; Boisset Antoine et Combariau Lu-
cie ; Bouyssou Pierre et Albouys Eugé-
nie; Cabrit Lucien et Rames Marceline ; 
Cagnac Théophile et Boisset Euphrasie ; 
Carbonnel Pierre et Bach Marie ; Cu-
baynes Jean-Pierre et Cubaynes Maria ; 
Decremps Germain et Couders Euphra-
sie ; Deilhes Joseph et Cloup Mélanie ; 
Deilhes Philippe et Miquel Marie ; Del-
souc Paul et Cammas Marie ; Fournie 
Baptiste et Deilhes Marguerite ; Gai-
lhard Ludovic et Brugidou Rachel ; La-
bié Alexandre et Cammas Jeanne ; Lan-
dou Germain et Couders Philomène ; 
Linon Joseph et Lugol Léonie ; Miquel 
Jean et Brugidou Louise; Raynal An-
toine et Bourgnou Marcelle ; Rustan 
Frédéric et Magnes Marie. 

Décès : Cervières Charles, 46 ans ; 
Fréjaville Adolphe, 72 ans ; Guiraudies 
Antoine, 74 ans ; Guiraudies Marie, 80 
ans ; Couderc Baptiste, 81 ans ; Cros 
Jeanne, 80 ans ; Alaux Louis-Antoine, 
72 ans ; Andrieux Jeanne, 73 ans ; Cou-
derc Marie, 90 ans ; Courdesses Jean, 
21 ans ; Andrieux Jean, 58 ans ; Sol 
Marcellin, 19 ans ; Alchié Marie-Louise, 
35 jours ; Berthès Justine, 64 ans ; Les-
trade Mélanie, 17 mois ; Couderc Fran-
çois, 74 ans ; Boisset Marie, 62 ans ; 
Gaillouste Anne, 77 ans ; Lugol Ma-
thieu, 75 ans ; Cazes Marie, 78 ans ; 
Laporte Marie, 78 ans; Fourès Baptiste, 
73 ans ; Mort-né ; Delon Julie, 50 ans ; 
Magnes Jean-Louis, 70 ans. 

Prayssac. — Belle foire; bœufs gras, 
environ 35 francs les 50 kilos. 

Cours ordinaires sur les attelages. 
Porcs gras, de 46 à 50 francs les 50 ki-

los. 
Porcelets, de 18 à 35 francs l'un. 
Moutons gras, 80 cent, le kilo. 
Autres, de 12 à 30 francs l'un, selon 

qualité. 
Poules, de 4 à 5 francs la paire. 
Poulets, de 1 fr. 70 à 2 fr. 25 la paire. 
Lapins domestiques, environ 30 cent, 

la livre. 
Grives, 45 cent. l'une. 
Merles, 25 cent. l'un. 
Œufs, 90 cent, la douzaine. ' 
Blé, de 12 fr. 50 à 13 fr. les 4/5. 
Maïs, de 8 a 8 fr. 50 les 4/5. 
Pommes de terre, 2 fr. 50 les 4/5. 

Heureux résultat. — Nevers (Nièvre), 
le 13 septembre 1903. Je vous remercie 
bien de vos bonnes Pilules Suisses qui 
ont produit chez moi un heureux résul-
tat. Je souffrais de crampes d'estomac, 
de palpitations et d'anémie. Je vais beau-
coup mieux depuis que je prends des Pi-
lules Suisses. Mlle Francine CHATON. 

(Sig. lég.) 
Société Hertzog, 28, rue de Grammont, 

Paris. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac. — Tribunal Correction-
nel — Audience du 23 janvier. — Au 
début de l'audience, le tribunal prononce 
deux condamnations à 50 fr. d'amende 
pour chasse avec engins prohibés et 
ordonne la confiscation du fusil aban-
donné par un inconnu dans un champ 
situé sur le territoire de la commune de 
Grèzes. Les affaires suivantes sont en-
suite appelées : 

Pierre Daubé, 32 ans, plâtrier, sans 
domicile fixe, originaire de l'Aveyron, 
est condamné à dix jours de prison pour 
vagabondage et mendicité. 

— Elisabeth Lharpe, femme Escalier, 
46 ans, et Marcel Pellerin, 18 ans, anciens 
dentistes à Figeac, poursuivis pour abus 
de confiance, sont condamnés chacun 
par défaut à quinze jours de prison et 
solidairement aux dépens. 

Orphéon. — Vendredi 22 janvier, la 
Société chorale l'Union fraternelle, réu-
nie en assemblée générale, a renouvelé 
son bureau pour l'année 1904, ainsi 
composé : Président, M. Bécays, avocat; 
vice-président, M. Suc, antiquaire; tré-
sorier, M. Bru, aubergiste; secrétaire, 
M. Rivetti, typographe; commissaires, 
MM. Gaillard, Lemozy, Badet, Paul 
Nozières, Mayraud et Basset. 

— Viticulture. — Après les pluies 
persistantes de ces dernières semaines, 
le froid qui règne en ce moment est 
favorable à la vigne. Les viticulteurs 
procèdent activement à la taille, et sur 
plusieurs points on plante une grande 
quantité de plants greffés. Il est certain 
que les vignes seront parfaitement soi-
gnées cette année : rien ne sera négligé 
en vue d'assurer la quantité etla qualité. 

Saint-Céré. — Foire. — Voici le» 
cours : 

Bœufs d'attelage, 700 à 850 francs la 
paire. 

Bœufs gras, 28 à 32 francs les 50 kilos. 
Veaux de commerce, 300 à 450 francs 

la paire. 
Veaux de lait, 0,80 â 90 le kilog. 
Moutons gras, 40 à 46 francs les 50 ki-

los. 
Porcs gras, 46 à 50 francs le3 50 ki-

los. 
Porcelets, de 22 à 40 fr. pièce. 
Œufs : 1.10 à 1.15 la douzaine. 
Poules, de 0.50 à 0.65. 
Canards, 0.50 à 0.55. 
Oies grasses, 0.75 à 0.80. 
Blé, 12 à 12.50 les 80 litres. 
Seigle, 9 à 9.50 les 80 litres. 
Pommes de terre, 3 francs le sac. 
Le temps a été froid, mais très beau. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon. — Tirage au sort. — Les 
opérations du tirage au sort ont eu lieu 
samedi matin à Gourdon, sous'la prési-
dence de M. Vicart, sous-préfet. 

Le nombre total des conscrits du can-
ton était de 74 

Le numéro 1 a été porté par le nom-
mé Clavel Baptiste, de Gourdon. 

Le numéro 74 a été porté par le nom-
mé Gouget Alfred, du Vigan. 

Gramat. — Dépôt de remonte. — 
Le Comité du dépôt de remonte d'Auril 
lac procédera aux achats de chevaux de 
selle, à Gramat, le jeudi 25 février, à 10 
heures du matin, sur la place du Mar 
ché. 

Saint-Germain. —Foire. — Favo-
risée d'un beau temps, la foire de Saint-
Germain a été très importante sous tous 
les rapports. Aussi de nombreuses tran-
sactions se sont effectuées aux divers 
foirails de la localité et à des prix passa-
blement rémunérateurs. 

Cours pratiqués : 
Bœufs de boucherie, de 32 à 35 fr. les 

50 kilos. 
Bœufs d'attelage, de 500 à 800 francs 

la paire. 
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MONTE-CRISTO 
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Traduit de l'anglais par CH.-BERNARD DEROSNE 

TROISIEME PARTIE 

LE BEAU SPAHIS 

XV 

Entre l'ancienne et la nouvelle vie 

Le lendemain, quand lord Ruysland, 
ayant découvert son adresse par l'inter-
yention de l'agent de police, que son 
instinct professionnel avait mis sur la 
bonne piste, arriva avec lady Cecil, Otis 
eut la preuve qu'elle savait tenir pa-
role. 

Catherine était la moins embarrassée 
des trois. Comme Cecil faisait effort pour 
Prendre la parole et que les mots expi-
raient sur ses lèvres, elle la prit dans ses 
bras et l'embrassa. 
_ — Vous me le permettez, je le sais, 
ait-elle, toute indigne que j'aie été. Par-
donnez-moi, si cela est possible, et lais-
^z-moi être votre sœur... Je n'en deman. 
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de pas plus. 
— Vous pardonner 1 répéta Cecil. Vous 

pardonner I... moi qui, pendant vingt 
ans, ai usurpé votre nom, votre rang, les 
droits de votre naissance... Vous par-
donner, moi qui, par ma mère, vous ai 
causé un tort que rien ne peut réparer ! 
Quand je pense à tout cela... à tout ce 
que vous avez souffert... 

— Ne pensez pas à cela, dit gracieu-
sement Catherine. Je n'y penserai jamais 
moi-même, si je le puis. Pour vous, mes 
pensées sont toutes de douceur et de 
tendresse... vous avez été bonne pour 
moi quand... 

— Quand d'autres... qui, à meilleur 
titre, auraient du agir autrement... ne 
l'ont pas été, dit le comte, Catherine, 
que puis-je vous dire... que puis-je vous 
dire... 

— Ne dites rien, interrompit-elle vi-
vement, vous n'êtes pas le moins du 
monde à blâmer... Toute la faute... tout 
le blâme sont à la charge de la morte... 
Laissons les morts en repos. Un jour 
viendra où je pourrai peut-être pardon-
ner, même à elle. Il n'est pas encore 
venu... vous m'avez considérée comme 
ce que j'étais, une aventurière, et vous 
m'avez traitée en conséquence. Vous avez 
fait votre devoir. N'ayez nulle crainte 
de moi... Le secret sera gardé toujours. 
Le monde ne saura jamais rien... Lady 
Cecil est toujours votre fille. Quand à 
moi, ma vie sera paisible et inoffensive 

ici avec mes amis... Je pense savoir ce 
que vous veniez me dire... Rien ne peut 
ébranler ma résolution. Je reste'ici... 
Lady Cecil retourne près de vous. Quand 
vous viendrez me voir, vous serez les 
bienvenus ; quand vous serez loin, vous 
me donnerez de vos nouvelles, et je se-
rais heureuse de vous savoir en bonne 
santé... Faire connaître l'histoire... 
prendre la place de lady Cecil... vous 
réclamer comme mon père... jamais je 
n'y consentirai... Et les lois de Mèdes et 
des Perses, ajouta-t-elle avec son bril-
lant sourire d'autrefois, seraient comme 
des roseaux à briser en comparaison -de 
nia volonté... , 

— Et qu'allez-vous faire ? demanda le 
comte d'une voix brisée. 

Quelque chose dans son grand renon-
cement l'avait touché... et rien, peut-
être, dans toute sa vie, ne l'avait jamais 
touché. U lui faisait gagner ce qu'elle 
n'aurait jamais gagné., qu'il l'honorât et 
qu'il l'aimât. 

— J'enseignerai la musique... Ce n'est 
pas une vie bien dure après tout... et je 
vivrai auprès de la mère et du frère que 
j'ai ici. 

Ah ! jamais mère ou frère au monde 
n'ont été plus aimants et plus dévoués 
qu'ils ne l'ont été... Et puis, comme je 
le disais, vous viendrez me voir quelque 
fois et vous essaierez de vous convain-
cre que je ne suis pas malheureuse. La 
conscience de bien agir, d'expier les 

fautes du passé, sera déjà un bonheur. 
Il n'y a qu'une réparation que je serais 
heureuse de faire. Ce serait de réconci-
lier sir Richard avec lady Dangerfield. 
J'ai écrit cette lettre, vôus la remettrez 
à sir Richard... Quand à le voir, je ne le 
puis pas. Et je pense, j'espère qu'il 
s'adoucira. Demandez au major Fran-
kland de me pardonner... et... lady Dan-
gerfield,.. Là, elle fit une longue pause. 
Je pense que c'est ce que je regrette le 
plus de tout le reste. 

Les larmes de lady Cecil, ifs instances 
du comte, tout fut vain... Catherine 
résista. Il y avait un sourire sur son vi-
sage, lorsqu'elle les vit monter en voi-
ture et s'éloigner... un sourire qui rap-
pela la Catherine d'autrefois. Ses grands 
yeuxnoirsetsérieuxs'arrètèrent en der-
nier lieu sur le doux visage de la reine 
Blanche. 

— Elle sera heureuse comme femme 
de sir Arthur Tregenna, pensa t-elle. Ce 
sera une tâche facile que d'apprendre à 
l'aimer. 

Lord Ruysland et Cecil revinrent à 
leur imposant hôtel de Saint-James 
Sreet, pour y trouver sir Arthur qui les 
attendait dans une impatience fiévreuse. 
A la réception de la lettre de lady Cecil, 
et des nouvelles extraordinaires qu'elle 
contenait, il avait quitté en toute hâte 
la Cornouaille, il les avait suivis à Lon-
dres, et il était lâ m intenant devant 
eux, étonné, incrédule, presque indigné. 

{A suivre.) 

Breaux, de 300 à 450 francs la paire ; 
veaux, de 0.80 à 1 fr. le kilo. 

Brebis avec agneaux ou prêtes à met-
tre bas, de 35 à AO fr. pièce ; antenaises, 
de 24 à 28 fr. pièce ; moutons de bouche-
rie, de 0.70 à 0 80 le kilo. 

Porcs de charcuterie, de 45 à 50 francs 
les 50 kilos; nourrains, de 20 à 28 francs 
pièce. 

Sans doute à cause de la forte gelée que 
nous subissons, la truffe était en plus 
petite quantité qu'aux précédentes foi-
res, et valait de 9 à 10 francs le kilo. 

Volaille, de 0.60 à 0.65 le 1/2 kilo. 
Œufs, 1 fr. la douzaine. 
Les marchands étalagistes et débitants 

divers paraissaient assez satisfaits du bon 
résultat de la foire. 

Saint-Denis-Martel. — Dépôt de 
remonte. — Le Comité du dépôt de re-
monte d'Aurillac procédera aux achats 
de chevaux de selle, à Saint-Denis-Mar-
tel, le mardi 23 février, à huit heures du 
matin, devant la gare. 
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Voltaire Paris, Sommaire du numéro 2443 
du 23 janvier 1904. 
Envoi gratis d'un numéro spécimen contre 

toute demande affranchie. 
Incendie de Chicajo : Epouvantable si-

nistre de l'Iroquois-Théâtre. — 587 morts 
et 157 blessés. — Un coin des Loges. — 
Sauveteurs et Pompiers enlevant les cada-
vres. — Recherche des pierres piécieuses 
dans les débris carbonisés. 

.Départ de Bizerte de l'E<cadre Russe de 
la Méditerranée. — L'Escadre Russe du 
Pacifique. — Modèles de Bâtiments blin-
dés de la Flotte Japonaise de l'Extrême-
Orient. — Nouveaux navires Japonais en 
service. 

Le « Guichen » envoyé de Brest à la re-
cherche de la « Vienne ». 

Nordenskjœld à Stockolm : Réception 
populaire de l'Explorateur et de ses Com-
pagnons revenant de l'Expédition du Pôle 
Sud. 

Olmûtz et son Archevêque. — Le Palais 
Farnèse. 

Frontière du Thibet : Déplacement de 
la Commission de délimitation Anglo-Thi-
bétaine. — Grandes difficultés de ravitail-
lement. 

Le Bassin de St-Ferréol à sec. — Pêche 
de 7.000 kilos de poisson. — La Brigade 
fluviale de Paris. — La « Mouette », 

Exposition de Photographie aa Petit 
Palais. 

Inhumation de la princeese Malhilde à 
Saint-Gratien. 

Théâtre : Les « Dragées d'Hercule », au 
Palais-Royal. 

Envoi du Colonel Vàrand en Macédoine. 
Une partie de Fqot-Ba!l-Rugby. — Le 

Jeu de Tamis. 
Echecs par M. D. Janowski. 
Roman illustré : Le Roman d'un bon 

garçon, par Albert Cim. 
Le numéro 50 centimes 

Avis important 
Tout nouvel abonné d'ici le 31 Mars.re-

cevra en prime gratuite notre numéro de 
Noël. 

L'Autriche et Rome 
Du Monde Illustré : 

Olmûtz n'était guère connu que comme 
place lorte de Moravie où le général La-
fayette fut interné de 1794 à 1797, ayant 
vainement cherché à arracher la France 
aux mains des Jacobins et demandé un 
asile neutre. Olmûtz est en passe d'acqué-
rir de la notoi'iété, grâce aux démêlés de 
son archevêque avec ses administrés, avec 
le.gouvernemeut autrichien et la cour de 
Rome devant laquelle celui-ci l'a renvoyé. 

D'origine juive, l'archevêque Kohn a 
été élu, il y a douze ans, à l'unanimité par 
le chapitre d'Olmûtz, qui le prisait fort, 
en raison de sa grande science thâologique 
et pour sa piété. 

Depuis son avènement, l'archevêque 
d'Olmûtz semble avoir tout fait pour per-
dre les sympathies de ses diocésains et de 
ses subordonnés. Dans la gestion des reve-
nus et des propriétés de son siège, qui sont 
considérables, il s'est montré d'une sévéri-
té frisant l'avarice. On l'a vu défendre aux 
pauvres de ramasser !e Dois mort dans les 
forêts épiscopales. Il a fait poursuivre par 
le procureur impérial des malheureux 
n'ayant pas tenu compte de sa défense. 

L'archevêque était 3onstamment en que-
relle avec les nombreux fermiers du diocè-
se et il leur intentait d'innombrables pro-
cès. 

Mgr Kohn était très maladroit en poli-
tique, toujours scabreuse en Moravie. Il 
favorisait un jonr les Allemands et tantôt 
les Tchèques, les uns et les autres étant 
nuturellement en perpétuels désaccords. 
Avec ses façons d'agir, il avait des enne-
mis dans les deux camps. 

Il y a deux ans, un journal oatholique 
tchèque commença une campagne de pres-
se. L'archevêque Kohn. porta ses soup-
çons sur un chanoine. U le fit mettre en 
cellule et l'y maintint plus de trois mois. 

Le prélat essaya de suborner un employé 
subalterne de la poste pour en obtenir la 
correspondance de l'incarcéré. 

La chanoine dut être reconnu innocent, 
le coupable s'étant révélé. 

L'opinion publique s'est tellement érû'ie 
en Moravie, que le gouvernement autri-
chien se' vit contraint de demander à la 
cour de Rome la destitution de Mgr 
Kohn. 

Colui-ci est toujours dans la ville éter-
nelle ; il se refusa à donner sa démission, 
s'abritatit derrière le droit canonique qui 
n'admet presque ancun moyen de destitu-
tion pour un archevêque. 

L'affaire en est arrivée à une aetiité qui 
préoccupe vivement le monde catholique. 

LE GLOBE TROTTER. Le plus grand 
et le plus beau journal des voyages, 
aventures, explorations, etc. — Le n° 15 
centimes. Abonnement d'un an, 8 fr. — 
Rédaction-administration : Cloître St-
Honoré, Paris. Sommaire du 21 Janvier. 

L'Ossuaire de Ténériffe, E.-M. L. — 
Au Cambodge, A. N. — Le « Globe Trot-
ter » à travers le Monde ; Pour éclipser 
la Tour Eiffel. — Record volage. — Plus 
de poissons que d'eau, .G, T, — ChcX les 

Cannibahs. Huit ans de croisière dans le 
Pacifique (Récit de voyage illustré par les 
photographies de l'auteur et les composi-
tions de Louis Tinayre) (suite), Comte 
Festetics de Tolna. — L'Armée chinoise, 
Villetard de Lauguérie. — Une école ara-
be dans le Sahara, M. Dupin. — Pringles 
V. O, A. de Jassaud. — Le toit du Monde. 
Avantures sur l'Himalaya. Roraau inédit 
suite. — Illustrations de Holewinski, An-
dré Laurie. — Sur les grands chemins du 
globe (Los dernières découvertes, G. D. — 
Les Voyages de no3 lecteurs. Les ponts 
automatiques du mono-rail, Joe Ryan. — 
Le roulis et le tangage, P. de Myrica. — 
Enquêtes mutuelles. — Un linot blanc, 
André Gérard. — Les races humaines par 
la plume et par l'objectif. — L*sDjedjs 
ou Dahoméens, R. L. — Curiosités natu-
relles : Un poisson dans un lit de nacre, 
XXX. — Plantes carnivores, XXX. — Nos 
Concours. — Concours N° 107 (Le cheval 
borgne. Soixante prix. — Résultats du 
Concours' n° 102 (La barque surveillée), 
M. Sphinx. — La Gourmandise punie (pa-
ge humoristique), Tézier. — L'Espéranto, 
langue auxiliaire internationale, Baron de 
Ménil. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAHORS 

Suivant jugement en date du 22 
janvier 1904 rendu par défaut sur les 
poursuites d'un créancier, le Tribunal 
a déclaré en état de faillite, le sieur 
BALAT, Julien, négociant demeurant 
à Limogne ; ordonné l'apposition des 
scellés partout où besoin sera. 

Nommé M. Gabriel Bruel, juge-
commissaire de cette faillite, et M. 
Gaston Robert, arbitre de commerce, 
domicilié à Cahors, syndic provisoire. 

Pour extrait, 

Le Greffier, 
A. POULVEREL. 

MANDELLI, CAHORS 
En face la Mairie 

HORLOGER, BIJOUTIER 
JO AILLER 

CORBEIILLES DE MARIAGE 

Fantaisie. — Articles de Religion 
ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de rOMEGA 
Seul représentant de 

l'ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 97 90 
Jouissance 1er oct. 1903.tme 97 77 

3 8/0amor. Der. an. 1943..cpt 98.. 
Jouiss. 16 oct. 1903... .tme . . .. 

Banque de France cpt 3830 .. 
Actionnom. jouis. 26 juin.tme 

Banque de Paris cpt 1108 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1108 ., 

Crédit Foncier cpt 677 .. 
500 fr. t p. jouiss. juillet.tme 672 .. 

Crédit Lyonnais .... cpt 1143 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1140 

Société générale, louis, oct.cpt 626 .. 
Est cpt 920 .. 

500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme 928 .. 
Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1416 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1415 .. 

Midi cpt 1185... 
500 fr. t. p. jouiss. juill. .tme 1185 .. 

Nord cpt 1838 .. 
400 fr. t. p. jouiss. j uill.. tme 1840 

Orléans cpt 1476 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... tme .1475 ... 

Ouest cpt 900 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... .tme 908 .. 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 520 .. 
Suez act. 500 f. t. p. j.juil.tme 4052 .. 
— sw civile juill.cpt 3055 . . 

Proc. Thomson-Houston. j.tme 681 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct.. .tme 86 12 
Russe 4 0/0 1901. déc.cpt 99 90 

— 3 0/0 1896 nov.cpt 81 97 
Rio-Tinto jouiss. nov.tme 1238 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 237 
Chartered 57 25 
East Rand 166 50 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 

net comptant. - Cour. 20 75 à 21 »»; 
février 21 »» à 21 25 ; mars-avril 21 25 
à 21 50; 4 de mars 21 25 à »» »» ; 4 de 
mai 21 25 à »» »». Cire. : 3,000. Liq.: U ,750 

Farines (Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc). — Courant 29 »» à »» »»; 
fév. 29 »» à »» »» ; mars-avril 28 75 à 
29 »» ; 4 de mars 28 75 à 29 »» ; 4 de mai 
28 50 à 28 75. Cire. : 3,150. Liq. : »»». 

Avoines (100 kil. cpt s. esc; poids 45 
à 47 k. à l'hect.) — Cour. 14 25 à 14 50; 
fév. 14 25 à 14 50 ; mars-avril 14 75 à 
»» »» ; 4 de mars 15 »» à 15 25 ; 4 de mai 
15 25 à »» »». Cire : 500. Liquid. : »,»»». 

Seigles (69/72 kil., les 100 kil.net 
comptant). — Cour. 15»» à »» »»; fév. 
15 »» à »» »» ; mars-avril 15 »» à »» »» ; 
4 de mars 15 »» à »» »» ; 4 de mai 15 »» 
à »» »». ; 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE Pression atmosph. 

-rmiima «ijïinl^
 m

„
 î(jmps 

24 Dim. -f- 8 0 764 Beau 
25 Lundi-j- 9.5+ 0.5 765.5 Beau 
26 Mardi -4- 8 - 2 770.5 Couv 

Altitude moyenne de Cahors. 
(Lycée), lï8 mètres au dessus du 
niveau de la mer. 

Temps probable Beau. 
Dr HERBEAU, 



MARCHÉ DE LA VILLETTE 

Amenés 
Pi'ix extrêmes 

Espèces \endus 
viande net poids vif 

Bœufs .... 

Taureaux . 
Veaux .... 
Moutons .. 

3.200 
956 
288 

1.392 
19.329 
4.343 

3.010 
916 
262 

1.183 
17.105 
4.342 

» 46 à » 78 
» 45 à » 77 
» 36 à » 65 
» 75 à 1 12 
» 80 il 1 15 
» 58 à » 66 

» 27 à » 47 
» 26 à n 46 ! 
» 20 à » 40 1 
» 37 à » 59 ! 
» 44 à » 63 1 
B 35 à B 45 | 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

l»li>l.<MDÙ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARI> 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉGOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas (.'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS 8c BAKER 
75, BOULEVARD GAMBKTTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplôme de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien, 
Dentiste diplômé de la Faculté de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

toiiiMillations ioiis les jours de (,ï h. il S li 

Travail |>;irfuH 
cl <>nlièrem<'ii< garanti 

Le propriétaire gérant: A. COUE^LANT 

°EN-

9 - RUE D C LYCÉE - 9 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis su:- facture 
lieux un* «le creStiî «a sis jSiajs'ï* 

8>l«i. «îlii'fl' <]|99"aëll>;iirs 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

(Service d'hiver 1903-1904) 
De JRaris à Toulouse 

5(1) 
EXPRESS. 

Cahors 
35 1125 

DIRECT. 

PARIS(Anst.) départ 
LIMOGES 

DRIVE 
Gignac-Gressensao .. 

SOUILLAC... 

arrivée.. 
départ... 
arrivée.. 
départ... 

( arrivée.. 
j départ... 

CAZ0ULÈS j départ' " 
Lamothe-Fénelon ... ; 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair ... .• 
Dégagnac 
Thédirae-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 
CAHORS arrivée.. 

( départ... 
Sept-Ponts 
Cieurac. 
Lalbenque 
Oaussade. ...... 
MONTAUBAN arrivés.. 
TOULOUSE arrivée.. 

7 39 
7 40 

8 47 
8 53 

9 35 
10 1 
10 49 s 

5 41 
5 44 

6 9 

6 45 
6 50 

7 27 
7 52 
8 45 

OMNIBUS 

1", 2, 3* elauei 

8 17 
8 30 

10 23 S 

| 7 30 = 
* 7 421 
« 7 59 
3 8 8 

I 8 45 
9 27 

De Toulouse 
42 (4) 16 (2) 

EXPRESS 

CAHORS. .! 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBAN d, 
Cau.ssade 
Lilbenque 
Ci-urac. ....... 
S-ipt-Ponts 

' arr 
dép 

E<pè! e 
S'-Denis-Catus . 
Tliéiiirae-Pejril, 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nnzac ' . . . 
Lamothe-Pénel . 

CAZOUI.ÉS../*-

SOUILLAC .S f d. 
Gignac-Cressens. 

BRIVE | j}' 
PARIS (A.) arr'. 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 24 
4 28 

12 5 m 

EXPRESS 
I" elasit. 

2 43s. 
3 37 
4 1 

5 31 

5 52 
5 57 

1140-1128 1132 (*) 
OMNIBUS DIRECT E3 

l*J« 3' claii. 
3 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 

1126 113B 
OMNIBUS OMNIBUS 

40 
OMNIBUS 

10 30 
10 38 

11 19 

11 43 
11 44 

12 22 m 
12 29 
9 14 

1", J\3MI. i'V.3' «L 
9 16 m 

10 53 
11 33 
12 13s 
12 22 
12 34 
12 42 

1 «u ») 2* cla«»o, pour 200 kilomètres minimum ; 3" classa pour 300 kilomètres. 
S «< «I 2'cUsse, pour 300 kilomètre» minimum ; 3« classe, pour -100 kilométrée. 

(*) Le train 1132 n'a lieu que les jours de foira a Montauljan. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aust.)... départ. 
St-Denis-lea-Martel 
Vayrao 
Bétaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

10h 10m 
7 37 s 

9 13 
9 52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biara 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-lee-Martel. . ... 
PARIS (Aust.).. arrivée. 

9!' 27i 
10 7g 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 

11 30 
11 36 
11 43 
11 23s. 4 31" 

Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 
soir et arrive à St-Denis à 7 h. 19 soir. 

Le Buisson.. dép 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou.... Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 
St-Den 

S'-Denis-p.-M. d.. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

-près-Martel. 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsae 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrig;nae (arr.) 
GOURDON , 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON , 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 8 17 

4 50 s 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
EXPRESS 

6h 52 = 
10 20l 
10 35 
10 47 

» 
11 10 
11 29 
11 40 

» 
12 li 
12 3S 

12 12 
» 

12 37 
11 33 

1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS EXPRESS 

PARIS (Aust.) dép. [ 8h 5s. 1 8h58s.|ll 14, 
BRIVE dép. I 4 46i I 8 1 = 1 12 53's 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel j dép. 
Montraient 
Rocamadour 
Graraat 
Assier 
1/6 Pournel 
FIGEAC 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC j JJ
r

-
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
St-i)enis-p.-( ar. . 

Martel j dép. 
Quatre-Routes... 
Tiironne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar. 

CAPDENAC. arr. 
dép. 

TOULOUSE..', arr. 8 28 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du !•' mai au 31 octobre. 

De Cahors à IJ2>ow 
CAHORS. - dép.. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)..., 
Parnac 
Luzeeh 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) ., 
Puy-l'Evêqne 
Duravel , 
Soturac-Touzao .., 
Fumel 
LIBOS 
PARIS 11 33. 

(3» a.) 
7 28 s 
7 501 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

De Libos ù Cahors 
PARIS (Aust.).., 
LIBOS.... dép., 
Fumel 
Soturac-Touzac ., 
Duravel , 
Ptiy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzeeh 
Parnac 
Douelle (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

8 11 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

10 59$ 
3 178 

3 23 
3 33 
3 40 
3 47 
3 54 
3 59 

De Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép 
Cabessut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry ...,, 
Conduchô 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labonval... 
Calvignac, halte 
Cajarc ;.... 
Mootbrun, halte 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.... 
PARIS (Aust.) 

8 21 
8 29 
8 43 
8 54 

9 29 
Il 33s. 

6 47i 
6 56 1 

8 17 
8 26 
8 38 
8 50 
8 49„ 

De Capdenac à Cahors 

8 19 
8 28 
8 45 
8 56 
9 4 

12 13 

PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dôp.., 
Lama leleine , 
Toirac 
Montbrun, halte 
Caj arc 
Calvignac, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. - Ar 

8 28 
8 34 
8 48 

9 11 
9 19 

11 212 
11 33 
11 42 
11 55 
12 6. 

11 14s. 

10 PRESSES 
INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité. 

Imprimerie A. Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

i ■■■ 1 u iHHtumm cas—— 

IMPRIMEUR : 
De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Nogentais 

DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de h Société française de tempérance de la Croix^leue 
du Club CéVerjoï, des Syndicats d'IrjïtfatïVe départei^e^au^ 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE t'ÉcojLE NORMALE DES INSTITUTRICES SE LA SEINE, 

il l\m Féneloo @t in L^cée Molière 
d< nombreuses publications rrjedlcares, stirjoîraprjlques et antialcooliques* etc.. sic, tie. 

 >. + < 
OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

CIRCULAIRES, CSPECTOS, AFFICHES, LABEURS 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
 1—isgsSSB* D fj C 1 ' ïîTi~~i " 

Mandats, Souches, laot£i*os do JStsiissarrGO, JVlar>i.ago 

B 


